
LES questions de dévelop-pement du Gabon étaientau centre des échanges,mardi, entre le ministred’État, ministre du Déve-loppement social et fami-lial, Paul Biyoghe Mba, etL'Amir, président et chefde la mission de l'Ong RanaFarooq Ahmad de laJama'at islamique Ahma-diyya du Bénin. En séjour au Gabon depuisplusieurs jours, L'Amir afait de cette visite dansnotre pays une opportu-nité d'affaires, de renforce-ment du partenariat entrele Gabon et l'organisme hu-

manitaire qu'il représente. Né en Inde en 1889, leJama'at islamique Ahma-diyya est, en fait, une orga-nisation internationaleimplantée dans 19 pays aumonde et dont les sièges setrouvent à Londres, en An-gleterre, et au Bénin enAfrique. Elle a, entre autresmissions, l'aide à l'éduca-tion, à la santé, etc., auxpays en voie de développe-ment.C'est donc dans le cadre deces missions que L'Amir achoisi le Gabon commenouveau partenaire.Durant son séjour, le re-présentant de la Jama'at is-lamique Ahmadiyya duBénin visitera les écoles etcentres de santé de Libre-ville, en vue de procéder aurecensement de leurs be-

soins pour, ensuite, passerà l'action. On comprend donc quel'objectif de cette organisa-tion est de faire bénéficierà notre pays de nouvellesinfrastructures scolaires,sanitaires. 
« Nous sommes à Libreville
pour échanger nos projets
et contribuer au développe-
ment du Gabon. Nous avons
déjà mené plusieurs actions
en Afrique dans le domaine
de l'éducation. Nous avons

construit près de 400 écoles
au Ghana et 200 établisse-
ments au Bénin. Nous pour-
suivons notre œuvre avec la
construction des centres de
santé, de forage et approvi-
sionnons plusieurs pays en
aliments, eau et électricité.
Nous intervenons aussi lors
des catastrophes, venons en
aide aux orphelins et en-
fants abandonnés en
construisant des orpheli-
nats», a expliqué L'Amir.

Pour de nouvelles infrastructures dans l'éducation et la santé
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L'Amir, chef de la délégation s'adressant à la presse.
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Le ministre d'Etat Paul Biyoghe Mba et la délégation
de Jama'at islamique Ahmadiyya.
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Au cours d'un point-presse
donné hier à l'issue d'une
assemblée générale, les
responsables des syndi-
cats de magistrats et de
greffiers en grève ont fus-
tigé la décision de la tu-
telle de les expulser de
leur piquet de grève, mais
aussi de les mettre sous
bons de caisse et leur in-
terdire l'accès aux salles
d'audience pour tenir des
AG. 

LES membres du Syndi-cat national des magis-trats (Synamag) et duSyndicat national desgreffiers (Synagref)étaient hier matin en as-semblée généraleconjointe, dans la salled'audience du palais dejustice. En ligne de mire,une décision émanant dela Cour d'appel judiciaireayant provoqué l'ire desmagistrats et des gref-fiers. 

Selon cette note, l'accès àla salle des pas perdus,lieux des piquets degrève, leur est désormaisrefusé, tout comme l'ac-cès aux salles d'au-diences où se tiennenthabituellement leurs as-semblées générales. Encas de refus d'obtempé-rer, la note précise qu'ilsseront expulsés par lesofficiers de police judi-ciaire. Cette note annonce éga-lement leur mise sousbons de caisse. Une me-

sure perçue par les deuxorganisations syndicalescomme une tentatived’intimidation de la partde la tutelle. Sur cette note invitantles chefs de services àdresser des listes de pré-sence, il est indiquéqu'"elle garantit égale-
ment au personnel le
paiement des salaires". «
C'est une situation qu'on
n'a jamais vue ailleurs !
Que les magistrats et
greffiers soient expulsés
par des officiers de police

judiciaire de leurs lieux de
travail !», a dénoncé unmagistrat, irrité. Selon le président du Sy-namag, Germain NguemaElla, quelques membresdes différents syndicatsauraient été reçus par legarde des Sceaux qui,semble-t-il, leur a dit nepas se reconnaître dansles décisions contenuesdans cette note. « Nos
collègues ont prétendu
que c'est le garde des
Sceaux qui les a envoyés
pour proférer de telles

menaces. Il était question
que nous marchions pour
dire à l'Exécutif qu'on ne
menace pas un autre pou-
voir», a-t-il souligné. Unanimement, les gré-vistes ont dit “non” à cequ'ils ont qualifié de me-sures d'intimidation.
“Nous irons en toges récu-
pérer nos bons de caisse.
Ainsi, on verra à quoi cela
ressemblera», a ajouté leprésident du Synamag. S'agissant du service mi-nimum, GermainNguema Ella rappelle

qu'il a été observé dansles différentes juridic-tions. Il en veut pourpreuve, l'arrestation decertaine hautes person-nalités durant cette pé-riode. « Si la hiérarchie
estime que notre service
minimum est insuffisant
ou inexistant, elle devrait
saisir une juridiction
compétente pour appré-
cier», a rajouté MeNguéma Ella. Le président du Syna-gref, Georges Boupenga,a, pour sa part, proférécette menace : « le service
minimum qui, jusqu'à au-
jourd'hui, a lieu le mer-
credi de 08h 30 à 12h30
risquerait d'être ramené
aux renseignements uni-
quement.» Non sans préciser que ceservice minimum serauniquement assuré parles chefs de servicesd'une part et, d'autrepart, que les services oùtous les greffiers étaientprésents à leurs postesde travail ne seront plusouverts. 

“ Nous irons en toges récupérer nos bons de caisse ” 
Crise dans le secteur de la justice 

R.H.A
Libreville/Gabon 

Point-presse à l'issue de l'assemblée générale
conjointe des syndicats des magistrats et des greffiers.
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Les deux syndicats de la magistrature
côte à côte hier.
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